
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt cinq, le  vingt quatre février à  18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 février 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance
et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick  DENISE,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Jean-Luc
HEBERT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe
QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 février 2025

M_DL250224_017

VIE  SOCIALE  DES  TERRITOIRES  -  CONVENTION  DE  MISE  A  DISPOSITION  DE  LOCAUX  ET  DE
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET L’ASSOCIATION PLANETH PATIENT

Agnès SIBILLE – Adjointe au Maire - Dans le cadre de son projet social 2022-2024, le centre social
Jean
Moulin travaille en partenariat et en appui de certaines associations. 
Les 5 axes du projet sont concernés :

• Axe 1 : Consolider la position de structure de proximité d’animation sociale du territoire
• Axe 2 : Prévenir et agir sur les situations de fragilités sur le territoire
• Axe 3 : Consolider l’équipement de proximité comme structure ressources
• Axe 4 : Favoriser l’implication des jeunes dans la vie sociale locale
• Axe 5 : Soutenir et valoriser les parents dans leur rôle éducatif " Projet animation collectif 

famille (A.C.F)"

Chaque année des créneaux d’occupations de salles sont proposés et des actions collaboratives sont
mises
en place.

Cette structure est un bien municipal dont le projet est agréé par la Caisse d’Allocations Familiales de
Seine
Maritime. Ses salles peuvent être dans ce cadre mises à disposition des associations afin qu‘ elles
puissent
mettre en place leurs activités sur le territoire. 

Ces  mises  à  disposition sont  régies  par  les  principes  de l’occupation du domaine public  et  sont
également
soumises au respect du règlement intérieur de la structure. 

Dans ce cadre, il peut être établi annuellement avec une association, une convention d’occupation du
domaine  public.  Cette  convention  est  convenue  pour  une  durée  d’un  an  et  à  titre  gracieux
conformément
à la dérogation prévue à l’article L 2125-1-2 du code général de propriété des personnes publiques
pour
les associations régie par la loi du 1er juillet 1901. L’adhésion annuelle au centre social municipal pour
les
association est de 16,40€.

Ce conventionnement concerne Planeth Patient qui construit, développe, met en œuvre et valorise
l’éducation thérapeutique de proximité accessible à tous. Cela en collaboration avec les associations
de patients, les professionnels, et tous les acteurs de l’Education Thérapeutique du Patient (ETP) de la
région  Normandie.  L’ETP  est  un  accompagnement  proposé  aux  personnes  vivant  avec  une  ou
plusieurs maladies chroniques et leur entourage. Son but est de permettre à la personne de vivre au
mieux avec la maladie et de limiter ses répercussions sur la vie quotidienne.

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


Durant ce parcours, la personne participera à des ateliers collectifs, au Centre Social Jean Moulin, où
chaque personne partage son expérience et enrichit l’échange. Des professionnels et des patients
ressources  animent  les  séances  et  permettent  d’apporter  leur  expertise.  Ces  échanges,  riches  et
dynamique, permettent de transmettre des messages et d’apporter de nouvelles connaissances aux
personnes.

Après  sa  rencontre  avec  le  Centre  social  Jean  Moulin,  l’équipe  de  coordination  est  devenu  un
partenaire de proximité et de vivre ensemble. 

Le territoire de Montivilliers n’est actuellement pas couvert par cette offre de soin dans le parcours
de maladie chronique. 

Aussi en lien avec le service Vie Sociale des territoires et les professionnels de santé de Montivilliers,
il parait opportun et intéressant de lancer la dynamique. Les objectifs sont les suivants : 

• Développer le travail collaboratif avec les professionnels de santé du territoire 
• Renforcer l’offre de soins santé sur le territoire 
• Encourager l’approche parcours thérapeutique de proximité
• Développer le pouvoir d’agir des malades sur leur propre santé

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-29,
VU le Code Général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L. 2125-1-2,
L.2122-1 et suivants 

VU le Contrat de projet validé par le Conseil Municipal du 04-10-2021 et le Conseil d’Administration
de la
CAF de Seine Maritime du 23-09-2021 ; 

CONSIDÉRANT 
-Que le CG3P permet l’attribution d’autorisation d’occupation privative du domaine public  à  titre
gratuit
aux associations régies par la loi du 1er juillet 1901 ;
-Que le partenariat établi correspond au projet social 2022 – 2024 du Centre Social municipal ;
-Que l’association Planeth Patient contribue à la vie associative locale de par leurs interventions au
profit des Montivillons

Sa Commission Municipale n°7 « Administration Générale » réunie le 7 février, consultée, 

VU le rapport de Madame Agnès SIBILLE, Adjointe au Maire en charge des Solidarités, des Seniors, du
Handicap, du Logement, de l’Insertion et de l’Emploi  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
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-D’autoriser la mise à disposition à titre gratuit de biens du domaine public cités dans la convention
en annexe,
-D’autoriser Monsieur  Le  Maire  à  signer  la  convention  de  mise  à  disposition  d’équipements
municipaux au bénéfice de Planeth Patient 

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 42122

Nature et intitulé : 7066 Redevances et droits des services à caractère social

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 31
Contre : 0
Ne participe pas au vote : 1
Corinne CHOUQUET

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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